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Affaire du médecin-anesthésiste : l’HFR
prend des mesures

Suite à la parution d’un article concernant un médecin-anesthésiste ayant failli dans

l’exercice de sa profession, l’hôpital fribourgeois (HFR) avait lancé une enquête

interne. Sur la base des informations recueillies, la direction a pris plusieurs mesures.

D’abord, la gravité des faits ayant été attestée, la relation contractuelle entre l’HFR et le

médecin-anesthésiste a été rompue à la fin du mois d’avril. La direction a également

validé des mesures afin d’éviter que de pareilles situations ne se reproduisent et

garantir la sécurité et la qualité de la prise en charge.
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